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REVDS MILITAIRE SUISSE
N8 23 Lausanne, le i6 Decembre 1880. XXV Annk.
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DU RECRUTEMENT.1

III
Les explications de M. le colonel Ziegler, publiees dans notre

n° 21, abregent et simplifient considerablement les remarques que
nous avions ä presenter sur la question du recrutement.

Depuis nombre d'annees, on le sait, ce point vital de toute
Organisation militaire est discute dans notre pays. Sous le regime de la
Constitution de 1848 et des trois lois organiques principales qui la
complötaient2 le recrutement etait exclusivement cantonal. Tout
Suisse valide devait servir de 20 ä 44 ans; mais pourvu que le
canton fournit le contingent fixe par la loi speciale et calcule ä 3
hommes sur 100 ämes de population suisse, pour Tölite, el k la
moitie de celte cote pour la reserve federale, on ne lui demandait
rien de plus, pas meme pour sa landwehr, qui etait cantonale. II
en rösultait entre les diveis cantons de grandes differences
d'organisation et de recrutement. Si les uns fournissaieot ä peine le
contingent voulu par la loi d'echelle de 1851, d'autres cantons
pouvaient mettre sur pied un double ou triple contingent au complet,
soit par leurs hommes d'elite et de reserve federale, soit par leur
landwehr. Celle-ci se trouvait, dans un canlon, fort bien organisöe
et composee de veterans convenablement exerces, tandis que dans
tel autre canton eile existait ä peine sur le papier, bien que comprenant

un assez grand nombre de jeunes exemptes.
Pour mettre un terme ä cet etat de choses, qui avait pour principal

inconvenient de creer, entre les Suisses des diverses rögions,
une « inegalite choquante » — c'etait Texpression consacree — au
point de vue de l'obligation generale de service, la Constitution de
1874 fit passer ä l'autorite federale Toperation du recrutement. Elle
le fit non pas formellement et explicitement, comme cela eüt ete
le plus convenable, mais implicitement en englobant le recrutement
dans « les lois sur l'organisation de Tarmöe » reservees ä
la'Confederation (article 20).

•
1 Voir nos n0s 20 et 2t.
5 Loi sur l'organisation militaire du 8 mai 1880. Loi du 19 juillet 1880 sur les

exemptions et les exclusions du Service militaire. Loi du 27 aoüt 1881 concernant
les contingents en hommes, chevaux et matöriel de guerre ä fournir par les cantons
et par la Confederation.
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